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INTRODUCTIONINTRODUCTION

�� LL’’admistrateur ad hoc, cladmistrateur ad hoc, cléé de voute de voute 
entre les diffentre les difféérents intervenantsrents intervenants

�� Objectifs de lObjectifs de l’’indemnisation: faciliter la indemnisation: faciliter la 
faisabilitfaisabilitéé dd’’un projet de vieun projet de vie



LL’’admistrateur ad hoc, cladmistrateur ad hoc, cléé de voute de voute 
entre les diffentre les difféérents intervenantsrents intervenants

�� En PrEn Prééambule : lambule : l’’administrateur ad hoc administrateur ad hoc 
reprrepréésentation judicaire et accompagnement sentation judicaire et accompagnement 
de lde l’’enfantenfant

�� Favoriser une dFavoriser une déésignation en tout dsignation en tout déébut de but de 
procprocéédure (article 706dure (article 706--50 CPP Procureur de 50 CPP Procureur de 
la Rla Réépublique ou Juge dpublique ou Juge d’’instruction)instruction)



�� Vocation de lVocation de l’’administrateur ad hoc administrateur ad hoc àà
intervenir dans toutes les procintervenir dans toutes les procéédures :dures :

–– En matiEn matièère pre péénalenale

–– En matiEn matièère civile et en particulier avec la re civile et en particulier avec la 
saisine de la CIVIsaisine de la CIVI



DifficultDifficultéés de la relation ls de la relation l’’administrateur administrateur 
ad hoc / parentsad hoc / parents



Objectifs de lObjectifs de l’’indemnisation: faciliter la indemnisation: faciliter la 
faisabilitfaisabilitéé dd’’un projet de vieun projet de vie

� Principe de réparation intégrale

� Mise en œuvre de ce principe: de 
l’indemnisation d’une séquelle à
l’indemnisation d’un handicap



L’indemnisation :

Une démarche globale menée par 
des professionnels 
complémentaires



� L’identification des postes de préjudice:

- Des postes longtemps mal identifiés (économique/non économique; 
jurisprudence judiciaire/administrative; règlement amiable/contentieux…)

- Les avancées de la doctrine, de la jurisprudence et l’obligation 
légale de distinction des postes de préjudice pour l’exercice 
des recours subrogatoires

- La nomenclature poste par poste « DINTILHAC »



� Une nomenclature ancrée dans la définition 
du handicap :
Article L 114 du Code de l’action sociale et des familles :

« constitue un handicap, toute limitation d’activité ou restriction 
de participation à la vie en société subie dans son 
environnement par une personne en raison d’une altération 
substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs fonctions 
physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un 
polyhandicap ou d’un trouble de la santé invalidant »

(loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et 
la citoyenneté des personnes handicapées, article 1)



�� Deux postes de prDeux postes de prééjudice essentiels:judice essentiels:

��Tierce personneTierce personne

��PrPrééjudice professionneljudice professionnel



Tierce personneTierce personne

� Lorsqu’elle est nécessaire, l’aide 
humaine est la condition essentielle de 
retour à l’autonomie.

Elle permet de restaurer la victime 
dans sa dignité, sa liberté, sa sécurité.

� Elle ne doit donc jamais être négligée.



�� La tierce personne doit être envisagLa tierce personne doit être envisagéée e 
ddèès le retour s le retour àà domicile:domicile:

Les temps de lLes temps de l’’indemnisation:indemnisation:

Organiser les diffOrganiser les difféérents projets de vie au fur rents projets de vie au fur 
et et àà mesure de lmesure de l’é’évolution de lvolution de l’’enfantenfant



�� DDéébloquer des provisions :bloquer des provisions :

��Sur la base du dossier mSur la base du dossier méédicaldical

��Sur les rapports dSur les rapports d’’expertise dexpertise d’é’étapetape

��Sur le rapport dSur le rapport dééfinitif, en attente de la finitif, en attente de la 
liquidation du prliquidation du prééjudice judice àà la majoritla majoritéé de de 
ll’’enfantenfant



La consolidation de lLa consolidation de l’’enfant : une enfant : une 
consolidation tardiveconsolidation tardive



� La durée de la TP doit toujours 
être envisagée au cas par cas



Seules la victime et son reprSeules la victime et son repréésentant sentant 
lléégal dgal déécident du projet de vie cident du projet de vie 

(adminisitrateur ad hoc ou parents ou (adminisitrateur ad hoc ou parents ou 
tuteur)tuteur)



Le projet de vie appartient à la 
victime et à son représentant légal

� Pas au Fond de Garantie

� Pas aux conseils

� Pas à l’expert

� Pas aux soignants

� Pas au tribunal

� La place particulière du juge aux affaires 
familiales (ex juge des tutelles): autorise 
l’utilisation des fonds à la demande de 
l’administrateur ad hoc



Le projet de vie appartient à la 
victime et à sa famille

� L’enfant qui n’est pas en mesure 
d’exprimer sa volonté

– Du fait de son âge

– Du fait de la sévérité des séquelles



•• LA DUREE DE LA TIERCE PERSONNELA DUREE DE LA TIERCE PERSONNE
11°° PRINCIPEPRINCIPE

Les besoins en aide humaine doivent 
être appréciés à compter du retour 

à domicile



•• LA DUREE DE LA TIERCE PERSONNELA DUREE DE LA TIERCE PERSONNE
22°° PRINCIPEPRINCIPE

L’importance de l’assistance en 
tierce personne ne saurait être 

réduite en cas de présence 
familiale.



•• LA DUREE DE LA TIERCE PERSONNELA DUREE DE LA TIERCE PERSONNE
33°° PRINCIPEPRINCIPE

La description des besoins en 
tierce personne doit se faire en 

situation « écologique » c’est-à-
dire appréciée par les experts 

après observation de la victime 
sur son lieu de vie, à son domicile.



DifficultDifficultéés et sps et spéécificitcificitéé de lde l’é’évaluation de la valuation de la 
durduréée de la tierce personne pour le petit e de la tierce personne pour le petit 

enfant:enfant:

Etude LAVIGNE et ses limitesEtude LAVIGNE et ses limites

Nécessité de comparaison avec le degré
d’autonomie d’un enfant du même âge sans 

troubles neurologiques (la fratrie, un 
référentiel plus général…)



�� Les diffLes difféérents acteurs de lrents acteurs de l’’expertise:expertise:

��MMéédecin expertdecin expert

��MMéédecin de rdecin de rééééducationducation

��ErgotErgotéérapeuterapeute

��Administrateur ad hocAdministrateur ad hoc

��AvocatAvocat

��ParentsParents

��Intervenants scolairesIntervenants scolaires



LL’’expertise du handicapexpertise du handicap

L’expertise du handicap est un travail 
d’équipe



•• LA DUREE DE LA TIERCE PERSONNELA DUREE DE LA TIERCE PERSONNE
44°° PRINCIPEPRINCIPE

L’évaluation de la durée de tierce 
personne doit répondre aux besoins de 

sécurité, liberté et dignité.



•• LA DUREE DE LA TIERCE PERSONNELA DUREE DE LA TIERCE PERSONNE
55°° PRINCIPEPRINCIPE

Les tierces personnes doivent être 
spécialisées et fidélisées.



•• LE COUT DE LA TIERCE PERSONNELE COUT DE LA TIERCE PERSONNE

UN ENJEU ESSENTIELUN ENJEU ESSENTIEL



PrPrééjudice professionnel et incidence professionnellejudice professionnel et incidence professionnelle

� L’extrême difficulté à faire valoir le préjudice 
professionnel d’un enfant :

l’impossibilité d’exercer une profession ne doit pas être 
envisagée comme une perte de chance car le préjudice et 
son lien de causalité avec le secouement sont certains.



•• LE MONTANT DE LLE MONTANT DE L’’INDEMNISATION DU PREJUDICE INDEMNISATION DU PREJUDICE 
PROFESSIONNEL DE LPROFESSIONNEL DE L’’ENFANTENFANT

• Le SMIC n’est pas une base valable 
d’évaluation du préjudice professionnel 
futur.

• Le recours au salaire moyen en France 
comme base minimum de l’indemnisation.

• La prise en compte du milieu familial



LL’’incidence professionnelle : poste de incidence professionnelle : poste de 
prprééjudice judice àà part entipart entièèrere



Je vous remercie de votre attention


